
LE FOYER CANADIEN.

auprès du ministère. Les revenus dont jouissent nos
curés, l'autorité de l'évêque catholique sur eux et sur
le peuple sont, depuis longtemps, des objets de
jalousie Mais j'espère tout de la providence du.
Dieu que je sers et que je tâche de faire servir par
mes diocésains, en leur inspirant les sentiments dont
ils doivent être pénétrés, soit comme chrétiens, soit
comme sujets. "

Il s'expliquait plus clairement sur cette matière, en
écrivant à M. de Bouvens, le vingt-et-un novembre.
Après lui avoir annoncé le départ de M. Ryland
pour l'Angleterre, il ajoutait : " Au mois de mars
dernier, il y a eu ici quelque bruit au sujet d'un
papier périodique, nommé le Canadien,... qui était
un peu dans le genre de Cobbet, je veux dire, beau-
coup trop prononcé contre les procédés du gouver-
nement provincial. Cet incident a remué les têtes
des démagogues et encore plus celles des prétendus
royalistes. Il y a eu un moment où des flatteurs-ont
cru avancer leurs affaires en déchirant leurs compa-
triotes. Après avoir jeté du blâme sur le peuple, ils
ont attaqué le clergé et mis en question sa loyauté.
Ces indiscrétions ont donné lieu à, des soupçons, que
mon attachement sincère au gouvernement n'a pu
entièrement dissiper. Le gouverneur en chef a député
en Angleterre son premier secrétaire, M. Ryland, fin
politique. Il est parti chargé de mémoires, entre les-

quels je-ne serais pas surpris qu'il y en'eût de très-
défavorables aux habitants du pays en général. et,
peut-être, de très-calomnieux contre le clergé."


